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Taxe sur la valeur ajoutée applicable aux droits d'entrée des réunions hippiques
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Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux droits d'entrée des réunions
hippiques. À ce jour, les droits d'entrée perçus par les organisateurs de courses hippiques demeurent soumis au
taux normal de TVA de 20 %, en l'absence de disposition dérogatoire spécifique prévue par le code général des
impôts. À l'inverse, le j de l'article 278-0 bis du même code prévoit l'application du taux réduit de 5,5 % aux
droits d'entrée des réunions sportives. Cette différence de traitement fiscal place les hippodromes dans une
situation singulière, alors même que les courses hippiques constituent des manifestations largement intégrées à
la vie culturelle, sociale et économique des territoires. Chaque année, près de 2,4 millions de visiteurs assistent
à environ 2 300 réunions organisées par les sociétés de courses sur les quelque 233 hippodromes répartis sur
l'ensemble du territoire national. Ces évènements mobilisent plus de 6 000 bénévoles et génèrent une activité
essentielle pour le tissu économique local. La question de l'alignement du taux de TVA applicable aux
manifestations hippiques sur celui applicable aux manifestations sportives se pose avec d'autant plus d'acuité
que, depuis le projet de loi de finances pour 2024, les compétitions d'e-sport bénéficient du taux réduit de 5,5 %.
Une telle évolution représenterait par ailleurs un soutien significatif pour les sociétés de courses, dans un
contexte économique marqué par l'augmentation des charges et la nécessité de préserver l'attractivité de ces
évènements auprès du public. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage d'aménager le j de
l'article 278-0 bis du code général des impôts afin d'aligner le taux de TVA applicable aux droits d'entrée des
réunions hippiques sur celui des manifestations sportives, au nom de la cohérence fiscale et du soutien à une
filière qui contribue fortement au dynamisme des territoires.
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